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n° 174 648 du 14 septembre 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

agissant en qualité de représentant légal de

X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juin 2016 au nom de X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 mai 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 4 juillet 2016 convoquant les parties à l’audience du 11 août 2016.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. AVALOS DE VIRON loco Me V.

SEDZIEJEWSKI et par A. LAMBA TAMUKIE, tuteur, et C. DUMONT, attaché, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon tes dernières déclarations, tu es de nationalité albanaise, d'origine ethnique albanaise et de

religion musulmane. Tu es né à Elbasan, le 7 juin 1999. Le 1er octobre 2015, tu introduis une demande

d'asile à l'appui de laquelle tu relates les faits suivants.

Il y a près de deux ans, ton papa emprunte une somme de 35 millions de lek pour ouvrir son bar.

Malheureusement, son commerce ne marche pas et il n'arrive pas à rembourser ses créanciers. Très

vite, deux personnes viennent menacer ton père à votre domicile. Tu prends peur et tu pars en Grèce.



CCE X - Page 2

Après près de deux mois, ne trouvant ni travail ni logement, tu décides de retourner vivre chez tes

parents en Albanie. Dès ton retour, tu constates que la situation est la même et les créanciers de ton

père viennent toujours le menacer. Tu décides alors de rejoindre la Belgique.

A l'appui de ta demande, tu déposes ton passeport albanais (délivré le 5/02/10).

B. Motivation

Après avoir analysé ton dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que tu aies quitté ton

pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de tes déclarations.

Ainsi, à l’appui de ta demande d’asile, tu expliques craindre un retour en Albanie en raison des menaces

subies par ton père de la part de deux personnes (CGRA notes d’audition p. 5 à 11). En effet, ces

personnes s'en seraient pris à ton père car ce dernier n'aurait pas pu les rembourser (ibidem). Tout

d'abord, relevons que tes propos sont particulièrement lacunaires à propos des agresseurs de ton papa;

ainsi, tu es incapable de fournir leurs identités, même partielles, ou de donner le moindre indice sur eux

et leurs activités (CGRA notes d’audition p. 6). Ces faiblesses sont peu compatibles avec une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves dans ton chef. De même, tu ignores si ces

personnes ont également menacé physiquement ton père (ibidem).

De plus, si tu relates que tu es parti en Grèce pour échapper aux agresseurs de ton père, tu es

incapable de préciser quand (année et mois), tu as rejoint ce pays et où exactement tu as vécu en

Grèce pendant près de deux mois (CGRA notes d’audition p. 7 et 9). Ensuite, tu mentionnes que ton

papa a construit un local et ouvert un café dans cette pièce avec l'argent qu’il a emprunté mais tu es

incapable de spécifier quand (année, mois et jour) il a ouvert son commerce, te contentant de répéter

que c'était il y a deux ans (CGRA notes d’audition p. 8). Même si tes parents refusaient de répondre à

certaines de tes questions, le CGRA s'étonne que tu ne puisses répondre à ces questions capitales.

En outre, notons que ces faits n’ont aucun lien avec les critères régissant l’octroi du statut des réfugiés.

En effet, il s'agit de problèmes causés par des dettes, soient des problèmes d’ordre purement

interpersonnel, qui ne peuvent être rattachés au critères de la Convention de Genève sur les réfugiés, à

savoir la race, la religion, la nationalité, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe social.

C’est donc au regard des critères d’octroi de la protection subsidiaire que je dois analyser les faits

invoqués.

Or à ce sujet, je te rappelle que la protection internationale que tu requières n’est que subsidiaire à la

protection disponible dans le pays dont tu as la nationalité, à savoir l'Albanie. Et tu n’as nullement

convaincu qu’en cas de retour, tu serais privé de la protection des autorités albanaises, si un (nouveau)

problème avec des tiers apparaissait. En effet, tu déclares ne pas avoir demandé l'aide de tes autorités,

de peur de représailles de vos agresseurs (CGRA notes d’audition p. 7 et 9). Il en va de même pour tes

parents (ibidem). Tes explications ne peuvent suffire à justifier qu’une plainte effective introduite suite

aux différentes menaces que ta famille et toi auriez subies n’aurait donné lieu à une protection efficace

en ce qui te concerne.

En effet, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général qu’en Albanie de nombreuses

dispositions ont été prises afin de professionnaliser la police et d’accroître son efficacité, comme le

transfert de compétences du ministère de l’Intérieur à la police. En 2008, une nouvelle loi sur la police a

été adoptée. Selon la Commission européenne, cette loi a eu un effet positif sur le fonctionnement de la

police. Ensuite, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, que dans les cas

particuliers où la police albanaise ne remplirait adéquatement sa mission, plusieurs démarches peuvent

être entreprises pour dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la part de la police et/ou son mauvais

fonctionnement. En effet, les exactions des policiers ne sont pas tolérées.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer que les autorités albanaises, en cas

d’éventuels problèmes (mettant en question la sécurité), offrent une protection suffisante à tous leurs

ressortissants, quelle que soit leur origine ethnique, et prennent des mesures au sens de l’article 48/5

de la loi belge sur les étrangers du 15 décembre 1980.
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À la lumière de ces éléments, le document que tu déposes n’est pas en mesure de modifier la présente

décision.

En effet, ton passeport atteste uniquement de ton identité ainsi que de ta nationalité. Or, ces éléments

ne sont pas remis en cause dans les lignes qui précèdent.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que tu sois mineur, ce dont il a été

tenu compte tout au long de ta procédure d’asile, tu n’as pas invoqué assez d’éléments permettant

d’établir soit, que tu as quitté ton pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention

de Genève ou que tu peux invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans ton pays

d’origine, soit que tu encoures un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le

cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que « […] de l’article 27 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA […] de l’article 8 de la directive 2005/85/CE

du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et

de retrait du statut de réfugié dans les États membres […] des principes généraux de bonne

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’obligation de motivation matérielle » (requête, p. 2 et 9).

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision

litigieuse et partant, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire,

elle demande au Conseil de procéder à l’annulation de la décision attaquée pour des mesures

d’instruction complémentaires. A titre infiniment subsidiaire, elle demande au Conseil d’octroyer le statut

de protection subsidiaire au requérant.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose un document intitulé « Report by Nils

Muižnieks, Commissioner for Human Rights of the Council of Europe - Following his visit to Albania from

23 to 27 September 2013 » publié par le Conseil de l’Europe le 16 janvier 2014, un document intitulé «

Corruption and political interference burden Albania’s judicial system – Report on visit to Albania »

publié par le Conseil de l’Europe le 16 janvier 2014, un document intitulé « Albania needs to improve

rule of law » publié par le Conseil de l’Europe le 26 septembre 2013, un rapport intitulé « Amnesty

International – Rapport 2008 – Albanie » publié par Amnesty International le 28 mai 2008 sur le site

refworld.org, un document intitulé « New report shows lack of political will impedes fight against
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corruption in Albania, Kosovo, FYR Macedonia and Turkey » publié par Transparency International le 21

juillet 2011, un document intitulé “Albania: overview of political corruption” publié par Transparency

International le 20 mars 2014, un document intitulé “Observations finales concernant le deuxième

rapport périodique de l’Albanie” publié par le Comité des droits de l’homme des Nations Unies le 22 août

2013, un communiqué publié sur le site http://idmalbania.org, ainsi qu’un article intitulé « Albanians see

police as corrupt, surveys say » publié sur le site www.balkaninsight.com le 18 septembre 2014.

4.2 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant et des possibilités de protection effective de la

part des autorités albanaises.

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.5 Tout d’abord, le Conseil se doit de noter le jeune âge du requérant qui n’est âgé que de 17 ans.

5.5.1 Ce constat objectif a une influence sur l’appréciation des faits allégués par le requérant à l’appui

de sa demande d’asile, comme il ressort notamment du « Guide et principes directeurs sur les

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés » réédité en décembre 2011

par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, lequel stipule, aux paragraphes 213 et

suivants, que:

« 213. La Convention de 1951 ne contient pas de disposition particulière concernant le statut de réfugié

des mineurs. La définition du réfugié est la même pour toute personne, quel que soit son âge. Quand il y

a lieu de déterminer le statut de réfugié d’un mineur, des problèmes peuvent se poser à cause de la

difficulté que présente, dans son cas, la nécessité d’établir qu’il craint « avec raison » d’être persécuté

ou, en d’autres termes, le « bien-fondé » de la crainte. Si un mineur est accompagné de l’un de ses

parents (ou des deux) ou d’un autre membre de la famille qui l’a à sa charge, et que cette personne

demande le statut de réfugié, le cas du mineur sera réglé selon le principe de l’unité de la famille

(paragraphes 181 à 188 ci-dessus).

214. La question de savoir si un mineur non accompagné remplit les conditions nécessaires pour

obtenir le statut de réfugié doit être déterminée en premier lieu d’après son degré de développement
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mental et de maturité. S’il s’agit d’un enfant, il faudra généralement recourir aux services d’experts

connaissant bien la mentalité enfantine. Un enfant – de même d’ailleurs qu’un adolescent – n’ayant pas

la pleine capacité juridique, il conviendra peut-être de lui désigner un tuteur, qui aura pour tâche de

promouvoir la prise d’une décision au mieux des intérêts du mineur. En l’absence de parents ou de

tuteur légalement désigné, il incombe aux autorités de veiller à ce que les intérêts du demandeur mineur

soient pleinement sauvegardés.

215. Lorsqu’un mineur n’est plus un enfant mais un adolescent, il sera plus facile de procéder comme

dans le cas d’un adulte pour établir sa qualité de réfugié, encore que cela aussi dépende du degré réel

de maturité de l’adolescent. Sauf indications contraires, on peut admettre qu’une personne de 16 ans ou

plus possède une maturité suffisante pour éprouver « avec raison » une crainte d’être persécutée. On

peut normalement croire que les mineurs de moins de 16 ans n’ont pas une maturité suffisante. Ils

peuvent éprouver de la crainte et être en mesure d’exprimer leur volonté ; mais sans que cela doive

nécessairement être interprété de la même manière que s’il s’agissait d’un adulte.

216. Il convient toutefois de souligner qu’il ne s’agit ici que de directives générales et que la maturité

mentale d’un mineur doit normalement être appréciée compte tenu des facteurs personnels, familiaux et

culturels.

217. Lorsque le mineur n’a pas atteint un degré de maturité suffisant pour que l’on puisse établir le bien-

fondé de ses craintes de la même façon que chez un adulte, il conviendra peut-être d’accorder plus

d’importance à certains facteurs objectifs. Ainsi, lorsqu’un mineur non accompagné se trouve en

compagnie d’un groupe de réfugiés, on peut éventuellement – selon les circonstances – en conclure

qu’il est lui-même un réfugié.

218. Il faudra tenir compte de la situation des parents et des autres membres de la famille, notamment

de leur situation dans le pays d’origine du mineur. S’il y a lieu de penser que les parents souhaitent que

leur enfant demeure hors de son pays d’origine parce qu’ils craignent avec raison qu’il n’y soit

persécuté, on peut présumer que l’enfant lui-même partage cette crainte.

219. Si la volonté des parents ne peut pas être constatée ou si cette volonté est douteuse ou contraire à

celle de l’enfant, l’examinateur, agissant avec le concours des experts qui l’assistent, devra prendre une

décision quant au bien-fondé des craintes du mineur sur la base de toutes les circonstances connues ;

celles-ci peuvent le conduire à accorder largement le bénéfice du doute ».

Les principes précités doivent donc conduire les instances d’asile, dans le cadre de l’examen d’une

demande de protection internationale formulée par un mineur, à adapter ledit examen en fonction de

l’âge et du degré de maturité du mineur. Lorsque celui-ci ne fait pas preuve d’un degré suffisant de

discernement ou de maturité pour que sa crainte puisse être analysée comme celle d’un adulte, il

convient d’apporter davantage de considérations à des facteurs objectifs ainsi qu’à la situation des

parents ou d’autres demandeurs placés dans la même situation.

5.5.2 A l’égard du jeune âge du requérant, le Conseil estime tout d’abord qu’il ne ressort pas du dossier

administratif que la partie défenderesse aurait manqué de diligence dans le traitement de sa demande

d’asile.

Celui-ci a en effet été entendu le 10 mai 2016 au Commissariat général en présence de son tuteur et de

son avocat, lesquels ont eu à cette occasion la possibilité, comme aux autres stades de la procédure,

de déposer des pièces complémentaires et de formuler des remarques additionnelles. L’audition a de

plus été menée par un agent de protection spécialisé qui a adapté ladite audition à l’âge du requérant.

Enfin, à la lecture du rapport d’audition, il ne ressort pas que des erreurs ou des incompréhensions dues

au jeune âge du requérant aient été à l’origine de malentendus, l’avocat de la partie requérante n’ayant

par ailleurs émis aucune critique sur la manière dont cet entretien a été mené.
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En outre, en ce qui concerne le degré de maturité affiché par le requérant, le Conseil estime pouvoir se

rallier aux développements de la partie défenderesse dans la note d’observations, à savoir que « bien

que mineur d’âge, le requérant se montre très entreprenant et autonome. Il aurait ainsi déjà travaillé

dans son pays afin de subvenir à ses besoins. Pour échapper une première fois à ses agresseurs, il

aurait pris la décision d’utiliser ses économies pour se rendre seul en Grèce où il serait resté deux mois

(Rapport d’audition, pp. 4, 5). Tout ceci dénote une profil disposant d’une capacité suffisante de gestion

et d’organisation et donc d’une certaine maturité qui contraste très fort avec le profil d’une personne

incapable de livrer des déclarations circonstanciées sur des événements vécus personnellement ».

Par conséquent, on ne saurait affirmer que la partie défenderesse aurait manqué à ses obligations en la

matière.

5.6 En l’espèce, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse dans la décision attaquée, que

les déclarations lacunaires du requérant concernant les créanciers qui ont agressé son père, les

agressions subies par son père et le café ouvert par ce dernier avec l’argent emprunté à ses créanciers

ne permettent pas de tenir ces faits pour crédibles.

5.7 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ce point en ce qu’elle

tend à éluder les imprécisions relevées par la partie défenderesse mais n’apporte aucun élément

concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la décision querellée et ne

développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé des craintes alléguées. La

requête conteste en effet la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire général, mais se contente

tantôt de confirmer les faits tels que le requérant les a précédemment invoqués, tantôt d’avancer des

explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

5.7.1 Concernant les déclarations lacunaires du requérant à propos des agresseurs de son père, la

partie requérante rappelle que c’est son père qui s’occupait de ces personnes, lesquelles venaient le

soir, et que le requérant était enfermé par son père dans une autre pièce lorsqu’ils passaient. Elle

rappelle également que le requérant n’a jamais vu les créanciers de son père et que ses parents

refusaient de répondre à ses questions. Ensuite, elle souligne que le requérant sait toutefois qu’ils

étaient deux, qu’ils étaient albanais, qu’il les entendait crier et menacer son père, et qu’après leur

passage son père pleurait et s’évanouissait. Enfin, elle considère que, au vu de ce contexte et du jeune

âge du requérant, les informations données par le requérant doivent être tenues pour suffisantes.

Tout d’abord, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il n’est pas vraisemblable que

le requérant, malgré son jeune âge au moment des faits allégués, n’ait pas plus d’informations à donner

sur les créanciers qui ont menacé son père trois fois par mois pendant près de deux ans. En effet, si le

Conseil concède que le fait que le requérant ait été enfermé par son père dans une autre pièce lors des

visites des créanciers puisse l’empêcher d’avoir beaucoup d’informations à leur sujet, le Conseil estime

toutefois, au vu du rythme soutenu de ces visites, qu’il n’est pas crédible que le requérant n’ait pas plus

d’informations sur les créanciers de son père et la teneur de leurs menaces, et ce, d’autant plus que ces

menaces durent depuis deux ans. Le Conseil estime également qu’il n’est pas vraisemblable, d’une

part, que le requérant n’ait jamais aperçu les créanciers de son père lors d’une des quelques cinquante

visites que la famille du requérant aurait reçues et, d’autre part, que ces visites n’ait pas plus alimenté

les conversations de la famille du requérant.

De plus, le Conseil ne saurait se satisfaire des explications de la partie requérante sur ce point,

lesquelles se limitent à contester ce motif de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la

paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure, sans les étayer d’aucun

élément concret pertinent de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie

défenderesse.

5.7.2 S’agissant des déclarations vagues et imprécises du requérant quant au café de son père, la

partie requérante souligne que le requérant a précisé que son père avait ouvert ce café il y a deux ans.

A cet égard, elle précise que le requérant était jeune à l’époque et qu’il ne se souvient pas du jour et du

mois de l’ouverture.

Le Conseil estime que le caractère vague et laconique des déclarations du requérant concernant

l’ouverture du café de son père et son fonctionnement (rapport d’audition du 10 mai 2016, p. 9) ne

permet pas de tenir l’existence de ce café pour établie.
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Au surplus, le Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant ne se souvienne pas plus

précisément de la période à laquelle le café de son père a été ouvert et de son fonctionnement, alors

qu’il avait environ quinze ans à l’époque et, par ailleurs, qu’il ne travaillait qu’un jour toutes les deux à

trois semaines et ne fréquentait déjà plus l’école.

5.7.3 Enfin la partie requérante soutient que la partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte

du profil particulier du requérant ainsi que de sa minorité et considère que cela peut expliquer les

imprécisions et les incohérences constatées dans la décision querellée. A cet égard, elle reproduit des

extraits des principes directeurs du HCR et de la jurisprudence du Conseil concernant les demandes

d’asile introduites par des enfants.

Le Conseil ne peut se rallier à cette argumentation dès lors qu’il a considéré ci-avant (voir point 5.5.2 du

présent arrêt) que la minorité du requérant avait été correctement prise en compte par la partie

défenderesse. Au surplus, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’expliquer en

quoi la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de la minorité du requérant - hormis en ce qu’elle

justifierait les lacunes affichées par le requérant, ce qui ne permet pas, aux yeux du Conseil, de les

expliquer à suffisance, vu leur nature et leur importance - ou en quoi consiste le profil particulier du

requérant qu’elle invoque sans plus de précisions. A cet égard, le Conseil estime, à nouveau, que c’est

à juste titre que la partie défenderesse souligne, dans sa note d’observations, le contraste entre le

caractère particulièrement entreprenant et autonome du requérant – lequel a travaillé en Albanie afin de

subvenir à ses besoins et fuit une première fois seul en Grèce pendant plusieurs mois – et le profil

dépeint par la partie requérante, en termes de requête, d’une personne trop jeune pour livrer des

déclarations circonstanciées à propos d’évènements vécus personnellement.

5.7.4 Quant au document versé au dossier administratif, à savoir le passeport du requérant, le Conseil

observe que la partie requérante ne développe pas d’arguments qui remettraient en cause l’analyse de

la partie défenderesse quant à celui-ci. Partant, après examen de cette pièce, le Conseil estime pouvoir

faire siens les arguments développés par la partie défenderesse en sorte que ce document est sans

pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit.

5.8 Dès lors, le Conseil estime que les menaces dont la famille du requérant ferait l’objet depuis

presque deux ans ne peuvent être tenues pour établies.

Le Conseil considère, partant, qu’il n’y a pas lieu de se pencher sur les arguments des parties – et les

documents y reproduits ou annexés à celle-ci et visant ces questions spécifiques – relatifs au

rattachement des faits allégués aux critères de la Convention de Genève et à l’effectivité de la

protection des autorités albanaises dans la mesure où la réalité des menaces émises à l’encontre de la

famille du requérant sont remises en cause.

5.9 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et des principes de droit

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une

erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

Enfin, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

précise en outre que les circonstances peuvent conduire à accorder largement le bénéfice du doute à

un mineur non accompagné (Ibid., § 219). L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule

également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande d’asile

crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».



CCE X - Page 8

Le Conseil estime qu’en l’espèce, au minimum, la condition mentionnée au point c) n’est pas remplie,

ainsi qu’exposé dans les développements qui précèdent. Ces mêmes développements démontrent que

les éléments invoqués ne présentent pas un degré de crédibilité qui aurait dû conduire la partie

défenderesse ou le Conseil à accorder à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique,

même à l’interpréter de manière extensive en raison de son jeune âge au moment des faits.

Par ailleurs, au vu de ce qui précède, aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980

ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes

allégués est établie, quod non en l’espèce.

5.10 Partant, la partie requérante n’établit pas que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3 Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

6.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée qui permette

de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de

sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir

des atteintes graves au sens dudit article.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.
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Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille seize par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


